
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

17/07/2025 
L'an deux mille vingt-cinq, le dix-sept juillet,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente de Riez à 
10h00 sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Etaient présents : 
13 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) : Jean-Pierre BAGARRE : 
Aiguines ; Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Jean-Pierre HERRIOU : 
Moissac-Bellevue ; Robert LAURENTI : Valensole ; Philippe MARANGES : Castellane ; Jean-
Marie PAUTRAT : Allons ; Laurence DEPIEDS : Saint Martin de Brômes ; Laurent GUIOU : 
Esparron de Verdon ; Jacques AVANIAN : Artignosc-sur-Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; 
Corine PELLOQUIN : Bauduen ; Magali STURMA-CHAUVEAU : Rougon. 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

16 
+ 
2 

 

18 

Total des voix : 21 
 

1 représentant du Conseil Régional PACA (porteur de 3 voix) : Jean-Charles BORGHINI. 
      

Date de convocation 
1 représentant des Conseils départementaux (porteur de 2 voix) : Claude BONDIL : Conseil 
départemental des Alpes de Haute Provence. 
 

1 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (porteurs d’1 
voix chacun) : Michèle BIZOT-GASTALDI : communauté de communes Alpes Provence Verdon  
 

Ont donné pouvoir : 2 délégués porteurs d’1 voix : Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) à 
Bernard CLAP, Christophe BIANCHI (Durance Luberon Verdon agglomération) à Claude 
BONDIL. 

03/07/2025 

 
Délibération  

n°25_07_B6_18 

 

Protection sociale complémentaire - Mandatement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 
Alpes de Haute Provence (CDG 04) afin de lancer une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une 

convention de participation et de son contrat collectif associé pour les risques santé. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
 

Le Président informe l’assemblée que : 
 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics participent, dans les conditions définies 
à l'article L. 827-9 du code général de la fonction publique, au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident auxquelles 
souscrivent les agents qu'elles emploient dans les conditions définies à l’article L 827-10 du code général de la 
fonction publique ; 
 

Considérant que cette participation deviendra obligatoire pour les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant 
minimal de 15 € bruts mensuels par agent, selon l’article 6 du décret n° 2022-581). Les garanties minimales sont 
celles du « contrat responsable », complétées du « panier de soins » et doivent respecter les conditions fixées au : 

- au II de l'article L. 911-7 du code de la Sécurité sociale (panier de soins), 
- à l’article L. 871-1 du code de la sécurité sociale (contrat responsable), 
- au II de l’article L. 862-4 du code de la sécurité sociale (contrat solidaire) : l’assureur ne recueille pas 

d'informations médicales auprès de l'assuré ou des personnes souhaitant bénéficier des garanties et les 
cotisations ne sont pas fixées en fonction de l'état de santé de l'assuré ; 

 

Considérant que les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le 
mode de contractualisation suivant : 

• contrat individuel d’assurance labellisé, 
ou 

• contrat collectif d’assurance souscrit dans le cadre d’une convention de participation. 
Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme 
d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur ; 

 

Considérant que la collectivité territoriale ou l'établissement public, dans les conditions définies à l’article 16 du 
décret 2011-1474 du 8 novembre 2011, adresse à chacun des candidats un document définissant les 
caractéristiques quantitatives et qualitatives de la population en cause et des prestations à proposer. Pour le risque 
« santé », ces caractéristiques portent également sur la population retraitée. 

… / … 



 
 
… / … 
 
 
A la demande de la collectivité ou de l'établissement public, les caisses de retraite peuvent fournir des données non 
nominatives relatives au sexe, à l'âge et au niveau moyen des pensions relatives à la population retraitée. Les 
modalités et les conditions financières relatives à la communication de ces données sont fixées par convention 
conclue entre la collectivité territoriale ou l'établissement public et la caisse de retraite. 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial placé auprès du CDG 04 relatif au lancement d’une consultation, par 
le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes de Haute Provence, en vue de conclure une 
convention de participation et son contrat collectif associé pour les risques santé ; 
 
Vu la délibération n° 24/038 du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes de Haute Provence 
en date du 27 novembre 2024 approuvant le lancement de la consultation en vue de conclure une convention de 
participation et son contrat collectif associé pour les risques santé ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette procédure de consultation, le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du 
Verdon conserve entièrement la liberté d’adhérer ou pas à la convention de participation, en fonction des tarifs et 
garanties proposés ; 
 
Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel contrat au CDG 04 
afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 23/01/2025 pris sur la base de l’article 4 du décret n° 2011-1474 
précité, 
 
Les membres du Bureau à l’unanimité décident : 

• de MANDATER le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes de Haute Provence afin 
de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la conclusion d’une 
convention de participation pour les risques santé ; 

• de MANDATER le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes de Haute Provence afin 
de solliciter auprès des caisses de retraite (CNRACL et IRCANTEC) la fourniture de données non nominatives 
relatives au sexe, à l'âge et au niveau moyen des pensions relatives à la population retraitée ; 

• de S’ENGAGER à communiquer au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes de 
Haute Provence le fichier statistisques des effectifs en cause, dans les délais fixés par le CDG 04 ; 

• d’AUTORISER le Président à effectuer tout acte en conséquence. 
 
L’assemblée délibérante prend acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue 
de la procédure menée par le CDG 04 par délibération et étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et 
garanties proposés, le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon aura la faculté de ne pas signer 
cette convention de participation. 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille (par voie 
postale au 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2 ou par voie dématérialisée via l’application « 
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de sa publication. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le  Le Président 
et publication le Bernard CLAP 

 
 
 
DEL25_07_B6_18 


